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CROISSANCE, ACTIVITÉ ET ÉGALITÉ DES CHANCES 
ÉCONOMIQUES 

Projet de loi pour la croissance, l'activité et l’égalité des 
chances économiques 

Texte adopté par la commission spéciale – no 2498 

Article 72 

1 Le paragraphe 3 de la sous–section 2 de la section 2 
du chapitre II du titre III du livre Ier de la troisième partie 
du code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Le sous-paragraphe 2 devient le sous-paragraphe 3 ; 

3 2° Il est rétabli un sous-paragraphe 2 intitulé : 
« Dérogations sur un fondement géographique » et 
comprenant les articles L. 3132–25 à L. 3132–25–6 ; 

4 3° Au début du sous-paragraphe 2, tel qu’il résulte 
du 2°, il est ajouté un article L. 3132–24 ainsi rétabli : 

5 « Art. L. 3132–24. – I. – Les établissements de vente 
au détail qui mettent à disposition des biens et des 
services et qui sont situés dans les zones touristiques 
internationales peuvent donner le repos hebdomadaire 
par roulement pour tout ou partie du personnel, dans 
les conditions prévues aux articles L. 3132–25–3 et 
L. 3132–25–4. 

6 « II. – Les zones touristiques internationales sont 
délimitées par les ministres chargés du travail, du 
tourisme et du commerce, après avis du maire et, le 
cas échéant, du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale dont la commune est 
membre ainsi que des organisations professionnelles 
d’employeurs et des organisations syndicales de salariés 
intéressées, compte tenu du rayonnement international 
de ces zones et de l’affluence exceptionnelle de touristes 
notamment résidant hors de France. 

7 « III. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
modalités d’application du présent article. » 

Amendement no 3007  présenté par Mme Mazetier, 
M. Cherki et Mme Carrey-Conte. 

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« Chacune des heures de travail effectuée dans les établis-
sements mentionnés au présent article est rémunérée au 
moins le triple de la rémunération normalement due et 
donne lieu à un repos compensateur équivalent en temps. » 

Amendement no 2431  présenté par M. Cherki, M. Amirs-
hahi, M. Laurent Baumel, M. Philippe Baumel, M. Blazy, 
Mme Bouziane, M. Bui, Mme Carrey-Conte, Mme Chabanne, 
Mme Chauvel, M. Clément, Mme Sandrine Doucet, 
Mme Dufour-Tonini, M. Féron, Mme Gaillard, 
M. Germain, Mme Gourjade, M. Hanotin, M. Kalinowski, 
Mme Lacuey, M. Léonard, Mme Linkenheld, Mme Lousteau, 
M. Marsac, M. Mesquida, M. Muet, M. Noguès, M. Paul, 
M. Pouzol, M. Sebaoun, Mme Tallard, Mme Zanetti, 
M. Goldberg, M. Prat, M. Hamon, Mme Romagnan et 
M. Juanico. 

Substituer à l’alinéa 6 les huit alinéas suivants : 

« II. – L’initiative de la demande de délimitation ou de 
modification des zones touristiques internationales appartient 
au maire ou au président de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale, lorsque celui-ci existe. 

« II bis. – La demande de délimitation ou de modification 
de ces zones est transmise au représentant de l’État dans la 
région. Elle est motivée et comporte une étude d’impact 
justifiant notamment de l’opportunité de la création ou de 
la modification de la zone. 

« Ces zones sont délimitées ou modifiées par le préfet de 
région après avis : 

« 1° Du conseil municipal ; 

« 2° Des syndicats d’employeurs et de salariés intéressés ; 

« 3° Des communautés de communes, des communautés 
d’agglomération, des métropoles et des communautés 
urbaines, lorsqu’elles existent ; 

« 4° Du conseil municipal de la ou les communes n’ayant 
pas formulé la demande mentionnée au II du présent article 
et n’appartenant pas à une communauté de communes, une 
communauté d’agglomération, une métropole ou une 
communauté urbaine dont la consultation est requise en 
vertu du 3° du II bis, lorsque la zone sollicitée est située en 
tout ou partie sur leur territoire ; 

« 5° Du comité départemental du tourisme. ». 
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Amendement no 3068 rectifié  présenté par Mme Mazetier, 
M. Cherki et Mme Carrey-Conte. 

À l’alinéa 6, substituer aux mots: 
« Les zones touristiques internationales sont délimitées par 

les ministres chargés du travail, du tourisme et du commerce, 
après avis du maire et, le cas échéant, du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale dont 
la commune est membre ainsi que des organisations profes-
sionnelles d'employeurs et des organisations syndicales ». 

les mots : 
« Le maire, ou le président de l’établissement public de 

coopération intercommunale, délimite les zones touristiques 
internationales après avis des syndicats d’employeurs et ». 

Amendement no 1777  présenté par M. Frédéric Lefebvre. 
À l'alinéa 6, substituer aux mots : 
« maire et, le cas échéant, du président de l’établissement 

public de coopération intercommunale dont la commune est 
membre ainsi que des organisations professionnelles 
d’employeurs et des organisations syndicales de salariés 
intéressées, compte tenu du rayonnement international de 
ces zones », 

les mots : 
« président de l’établissement public de coopération inter-

communale, lorsque celui-ci existe, compte tenu de leur 
rayonnement international ». 

Amendement no 2659  présenté par M. Ferrand, 
M. Travert, M. Castaner, M. Grandguillaume, M. Robiliard, 
M. Savary, M. Tourret, Mme Untermaier et Mme Valter. 

À l’alinéa 6, après le mot : 
« intercommunale », 
insérer les mots : 
« à fiscalité propre ». 

Amendement no 2972 rectifié  présenté par M. Le Roux, 
M. Caullet, Mme Mazetier, M. Belot, Mme Berger, M. Blein, 
Mme Bourguignon, M. Bricout, M. Bridey, M. Brottes, 
Mme Capdevielle, M. Caresche, M. Chanteguet, 
Mme Françoise Dumas, Mme Erhel, Mme Errante, 
M. Gille, M. Grellier, Mme Laclais, M. Laurent, M. Le Bouil-
lonnec, Mme Le Dain, M. Dominique Lefebvre, M. Arnaud 
Leroy, Mme Linkenheld, Mme Pinville, Mme Pochon, 
Mme Rabin, M. Sirugue et les membres du groupe socialiste, 
républicain et citoyen. 

Après la seconde occurrence du mot : 
« zones », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 6 : 
« , de l’affluence exceptionnelle de touristes résidant hors 

de France et de l’importance de leurs achats ». 

Amendement no 3012 rectifié  présenté par Mme Mazetier, 
Mme Bruneau, M. Cherki, Mme Carrey-Conte et 
Mme Dagoma. 

Après l’alinéa 6, insérer les trois alinéas suivants : 
« Les zones touristiques internationales sont caractérisées 

par plus de 60 % du chiffre d’affaires mensuel réalisé auprès 
d’acheteurs non-résidents dont minimum 20 % font l’objet 
des exonérations de la taxe sur la valeur ajoutée mentionnée 
au 2° du I de l’article 262 du code général des impôts, un 

ratio bureau/résidence supérieur ou égal à 70 % et une 
densité commerciale de dix commerces pour 100 mètres de 
voie.  

« La demande de délimitation ou de modification de ces 
zones est transmise au Parlement. Elle est motivée et 
comporte une étude d’impact justifiant notamment de 
l’opportunité de la création ou de la modification de la 
zone et démontrant que la zone est caractérisée par plus de 
60 % du chiffre d’affaires mensuel réalisé auprès d’acheteurs 
non-résidents dont minimum 20 % font l’objet des exoné-
rations de la taxe sur la valeur ajoutée mentionnée au 2° du I 
de l’article 262 du code général des impôts, un ratio bureau/-
résidence supérieur ou égal à 70 % et une densité commer-
ciale de dix commerces pour 100 mètres de voie. 

« Chaque année, le Gouvernement remet un rapport au 
Parlement effectuant une mise à jour de ces données ». 

Amendement no 3025  présenté par Mme Mazetier, 
Mme Bruneau, M. Cherki, Mme Carrey-Conte et 
Mme Dagoma. 

Après l’alinéa 6, insérer les quatre alinéas suivants : 
« La création d’une zone touristique internationale 

s’accompagne de l’établissement d’un état des lieux écono-
mique et social mentionnant au moment de la création le 
nombre d’établissements par code Nomenclature d’activités 
françaises, le nombre d’emplois du commerce de détail dans 
la zone touristique internationale ainsi que dans la zone 
urbaine ou dans l’agglomération où se situe cette zone, le 
niveau moyen des rémunérations, la répartition par âge et par 
sexe des salariés, les dépenses moyennes par consommateur, 
la proportion du chiffre d’affaires mensuel réalisé auprès 
d’acheteurs non-résidents et la part des achats qui font 
l’objet des exonérations de la taxe sur la valeur ajoutée 
mentionnée au 2° du I de l’article 262 du code général des 
impôts. 

« Ce bilan est transmis aux parlementaires et aux maires de 
l’agglomération concernée. 

« Trois ans après la création d’une zone touristique inter-
nationale, le Gouvernement remet au Parlement une évalua-
tion économique et sociale mentionnant l’évolution de 
l’ensemble de ces indicateurs. Cette évaluation devra démon-
trer la création nette d’emplois à l’échelle de l’agglomération 
et mentionner les compensations prévues pour les personnels 
et les salariés concernés, la nature des accords conclus pour 
chaque établissement, la répartition par âge et par sexe des 
salariés et des salaires, les dépenses moyennes par consom-
mateur, la proportion du chiffre d’affaires mensuel réalisé 
auprès d’acheteurs non-résidents et la part des achats qui 
font l’objet des exonérations de la taxe sur la valeur ajoutée 
mentionnée au 2° du I de l’article 262 du code général des 
impôts. 

« Si un déséquilibre global est constaté dans la zone, alors la 
faculté de donner le repos hebdomadaire par roulement pour 
tout ou partie du personnel pour les établissements de vente 
au détail dans les zones touristiques internationales doit être 
réexaminée. Si un établissement de la zone connaît une 
évolution différente de celle de la zone, il n’est plus 
autorisé pour cet établissement de donner le repos hebdoma-
daire par roulement pour tout ou partie du personnel. ». 

Amendement no 2971  présenté par M. Le Roux, 
M. Caullet, Mme Mazetier, M. Belot, Mme Berger, 
M. Blein, Mme Bourguignon, M. Bricout, M. Bridey, 
M. Brottes, Mme Capdevielle, M. Caresche, M. Chanteguet, 
Mme Françoise Dumas, Mme Erhel, Mme Errante, M. Gille, 
M. Grellier, Mme Laclais, M. Laurent, M. Le Bouillonnec, 
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Mme Le Dain, M. Dominique Lefebvre, M. Arnaud Leroy, 
Mme Linkenheld, Mme Pinville, Mme Pochon, Mme Rabin, 
M. Sirugue et les membres du groupe socialiste, républicain et 
citoyen. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« II bis. - Trois ans après la délimitation d’une zone 

touristique internationale, le Gouvernement remet au Parle-
ment une évaluation économique et sociale des pratiques 
d’ouverture des commerces qui se sont développées suite à 
cette délimitation. ». 

Amendement no 35 rectifié  présenté par M. Frédéric 
Lefebvre, M. Douillet, M. Philippe Armand Martin, 
M. Myard, M. Salen et M. Sermier. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« Art. L. 3132–24-1. – I. – Les établissements de vente au 

détail situés dans la commune de Paris peuvent donner le 
repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie du 
personnel dans les conditions prévues aux articles L. 3132– 
25–3 et L. 3132–25–4. 

« II. – Un décret en conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article. ». 

Article 73 

1 Les deux premiers alinéas de l’article L. 3132–25 du 
code du travail sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Les établissements de vente au détail qui mettent à 
disposition des biens et des services et qui sont situés dans 
les zones touristiques caractérisées par une affluence 
particulièrement importante de touristes peuvent 
donner le repos hebdomadaire par roulement pour 
tout ou partie du personnel, dans les conditions 
prévues aux articles L. 3132–25–3 et L. 3132–25–4. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 95  présenté par M. Le Fur, M. Aubert, 
M. Censi, M. Chartier, M. Darmanin, M. Decool, M. Delatte, 
M. Fenech, M. Gandolfi-Scheit, M. Gosselin, M. Le Mèner, 
M. Le Ray, M. Marsaud, M. Morel-A-L'Huissier, M. Perrut, 
M. Poisson, M. Siré, M. Straumann, M. Verchère et M. Vitel et 
no 1032  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, M. Bocquet, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, 
M. Chassaigne, M. Dolez et M. Sansu. 

Supprimer cet article. 

Article 74 

1 L’article L. 3132–25–1 du code du travail est ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 3132–25–1. – Les établissements de vente 
au détail qui mettent à disposition des biens et des 
services et qui sont situés dans les zones commerciales 
caractérisées par une offre commerciale et une demande 
potentielle particulièrement importantes peuvent donner 
le repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie 
du personnel, dans les conditions prévues aux articles 
L. 3132–25-3 et L. 3132–25–4. 

3 « Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 96  présenté par M. Le Fur, M. Aubert, 
M. Censi, M. Chartier, M. Darmanin, M. Decool, M. Delatte, 
M. Fenech, M. Gandolfi-Scheit, M. Gosselin, M. Le Mèner, 
M. Le Ray, M. Marsaud, M. Morel-A-L'Huissier, M. Perrut, 
M. Poisson, M. Siré, M. Straumann, M. Verchère et M. Vitel, 
no 1033  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, M. Bocquet, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, 
M. Chassaigne, M. Dolez et M. Sansu et no 1320  présenté 
par M. Roumegas, Mme Bonneton, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili et Mme Sas. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2850  présenté par Mme Carrey-Conte, 
M. Assaf, M. Amirshahi, M. Philippe Baumel, M. Laurent 
Baumel, M. Blazy, Mme Bouziane, Mme Chabanne, 
Mme Chauvel, M. Cherki, M. Clément, Mme Florence 
Delaunay, Mme Sandrine Doucet, Mme Dufour-Tonini, 
M. Dussopt, M. Emmanuelli, M. Féron, Mme Gaillard, 
M. Germain, M. Goldberg, Mme Gourjade, M. Hanotin, 
Mme Khirouni, M. Léonard, Mme Linkenheld, 
Mme Lousteau, M. Marsac, M. Mesquida, M. Muet, 
M. Noguès, M. Paul, M. Pouzol, Mme Romagnan, 
M. Sebaoun, Mme Tallard, M. Jérôme Lambert, M. Lesage 
et M. Prat. 

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« une offre commerciale et une demande potentielle parti-

culièrement importantes » 
les mots : 
« les critères définis au II ». 
II. – En conséquence, après l’alinéa 2, insérer les dix 

alinéas suivants : 
« II. – Les critères mentionnés au I sont : 
« - une prédominance de commerce non-alimentaire 

définie à partir du chiffre d’affaire et du nombre de salariés 
employés sur les établissements de commerce de détail ; 

« - une population minimale de l’unité urbaine de 1 000 
000 habitants ; 

« - au moins 20 millions de visiteurs par an ; 
« - un éloignement de la clientèle ; 
« - une offre commerciale importante ; 
« - une demande potentielle particulièrement importante ; 
« - la présence de services de restauration ; 
« - une accessibilité routière et en transports collectifs 

importante ; 
« - l’adhésion minimum de 50 % des commerçants du 

périmètre. ». 

Amendement no 2030  présenté par M. Ferrand, M. Travert, 
M. Castaner, M. Grandguillaume, M. Robiliard, M. Savary, 
M. Tourret, Mme Untermaier et Mme Valter. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« importantes », 
insérer les mots : 
« , le cas échéant en tenant compte de la proximité 

immédiate d’une zone frontalière, ». 
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Amendement no 1453  présenté par M. Vercamer, M. de 
Courson, M. Degallaix, M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, 
M. Fromantin, M. Gomes, M. Meyer Habib, M. Jégo, 
Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Morin, M. Piron, M. Reynier, 
M. Richard, M. Rochebloine, Mme Sage, M. Salles, 
M. Santini, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Tuaiva, 
M. Philippe Vigier, M. Villain et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« importantes », 
insérer les mots : 
« ou dans les zones frontalières caractérisées par l’existence 

d’une offre commerciale dominicale suscitant une situation 
de concurrence ». 

Article 75 

1 L’article L. 3132–25–2 du code du travail est ainsi 
rédigé :  

2 « Art. L. 3132–25–2. – I. – La demande de délimi-
tation ou de modification des zones définies aux articles 
L. 3132–25 et L. 3132–25–1 est faite par le maire ou, 
après consultation du maire, par le président de l’établis-
sement public de coopération intercommunale, lorsque 
celui-ci existe et que le périmètre de la zone concernée 
excède le territoire d’une seule commune.  

3 « La demande de délimitation ou de modification de 
ces zones est transmise au représentant de l’État dans la 
région. Elle est motivée et comporte une étude d’impact 
justifiant notamment l’opportunité de la création ou de 
la modification de la zone. 

4 « II. – Les zones mentionnées au I sont délimitées ou 
modifiées par le préfet de région après avis : 

5 « 1° Du conseil municipal ; 

6 « 2° Des syndicats d’employeurs et de salariés 
intéressés ; 

7 « 3° De la communauté de communes, de la commu-
nauté d’agglomération, de la métropole ou de la commu-
nauté urbaine ; 

8 « 4° Du conseil municipal des communes n’ayant pas 
formulé la demande mentionnée au I et n’appartenant 
pas à un établissement public de coopération intercom-
munale dont la consultation est requise en application 
du 3° du présent II, lorsque la zone sollicitée est située en 
tout ou partie sur leur territoire ; 

9 « 5° Du comité départemental du tourisme pour les 
zones touristiques mentionnées à l’article L. 3132–25 ; 

10 « 6° De la chambre de commerce et d’industrie et de 
la chambre de métiers et de l’artisanat pour les zones 
commerciales mentionnées à l’article L. 3132–25–1. 

11 « III (nouveau). – Le représentant de l’État dans la 
région statue dans un délai de six mois sur la demande de 
délimitation dont il a été saisi. Il statue dans un délai de 
trois mois lorsqu’il s’agit d’une demande de modification 
d’une zone. » 

Amendement no 97  présenté par M. Le Fur, M. Aubert, 
M. Censi, M. Chartier, M. Darmanin, M. Decool, M. Delatte, 
M. Fenech, M. Gandolfi-Scheit, M. Gosselin, M. Le Mèner, 
M. Le Ray, M. Marsaud, M. Morel-A-L'Huissier, M. Perrut, 
M. Poisson, M. Siré, M. Straumann et M. Verchère. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2647  présenté par M. Ferrand, M. Travert, 
M. Castaner, M. Grandguillaume, M. Robiliard, M. Savary, 
M. Tourret, Mme Untermaier et Mme Valter. 

À l’alinéa 2, après le mot :  

« intercommunale »,  

insérer les mots :  

« à fiscalité propre ».  

Amendement no 760  présenté par M. Cherpion, 
M. Poisson, M. Jacob, Mme Louwagie, M. Houillon, 
M. Fillon, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, M. Briand, M. Brochand, M. Busse-
reau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, M. Le 
Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, M. Luca, 
M. Lurton, M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, 
M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, 
M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, 
M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Teissier, 
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M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, 
M. Voisin, M. Warsmann et M. Woerth. 

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 3, substituer 
aux mots : 

« la région » 
les mots : 
« le département ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer au mot : 
« région » 
le mot : 
« département ». 

Amendement no 2238  présenté par Mme Coutelle, 
M. Sirugue, Mme Linkenheld, Mme Capdevielle, 
Mme Laclais, Mme Rabin, Mme Françoise Dumas, M. Rouil-
lard, Mme Olivier, Mme Quéré, Mme Orphé, 
Mme Romagnan, Mme Tolmont, Mme Battistel, 
Mme Gueugneau, Mme Dessus et Mme Martine Faure. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 3 par les mots : 
« et l’impact sur les salariés du territoire. ». 

Amendement no 761  présenté par M. Cherpion, 
M. Poisson, M. Jacob, Mme Louwagie, M. Houillon, 
M. Fillon, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, M. Briand, M. Brochand, M. Busse-
reau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Lazaro, M. Le Maire, M. Le 
Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, M. Lellouche, M. Leonetti, 
M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 

M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann et M. Woerth. 

À l’alinéa 4, après le mot : 
« modifiées » 
insérer les mots : 
« conformément à la demande formulée au deuxième 

alinéa du présent article, ». 

Amendement no 1422  présenté par M. Ferrand, M. Travert, 
M. Castaner, M. Grandguillaume, M. Robiliard, M. Savary, 
M. Tourret, Mme Untermaier et Mme Valter. 

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« préfet de » 
les mots : 
« représentant de l’État dans la ». 

Amendement no 1424  présenté par M. Ferrand, M. Travert, 
M. Castaner, M. Grandguillaume, M. Robiliard, M. Savary, 
M. Tourret, Mme Untermaier et Mme Valter. 

À l’alinéa 6, substituer aux mots : 
« syndicats d’employeurs et » 
les mots : 
« organisations professionnelles d’employeurs et des organi-

sations syndicales ». 

Amendement no 1425  présenté par M. Ferrand, M. Travert, 
M. Castaner, M. Grandguillaume, M. Robiliard, M. Savary, 
M. Tourret, Mme Untermaier et Mme Valter. 

À la première phrase de l’alinéa 11, substituer aux mots : 
« a été » 
le mot : 
« est ». 

Amendement no 1426  présenté par M. Ferrand, M. Travert, 
M. Castaner, M. Grandguillaume, M. Robiliard, M. Savary, 
M. Tourret, Mme Untermaier et Mme Valter. 

À la seconde phrase de l’alinéa 11, substituer aux mots : 
« lorsqu’il s’agit d’ » 
le mot : 
« sur ». 

Amendement no 762  présenté par M. Cherpion, 
M. Poisson, M. Jacob, Mme Louwagie, M. Houillon, 
M. Fillon, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, M. Briand, M. Brochand, M. Busse-
reau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
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M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, M. Le 
Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, M. Luca, 
M. Lurton, M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, 
M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, 
M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, 
M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Teissier, 
M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, 
M. Voisin, M. Warsmann et M. Woerth. 

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 

« En cas de refus de la demande de délimitation ou de 
modification mentionnée au deuxième alinéa du présent 
article, le représentant de l’État motive sa décision par 
écrit. ». 

Annexes 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
11 février 2015, de M. Lucien Degauchy, une proposition 
de loi visant à rendre automatique l’affichage de la consom-
mation instantanée sur les nouveaux véhicules terrestres à 
moteur, essence ou diesel, sauf engins de chantier et agricoles. 

Cette proposition de loi, no 2584, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement.  

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Transmissions 

M. le Premier ministre a transmis, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution, à M. le Président de 
l'Assemblée nationale, les textes suivants : 

Communication du 13 février 2015  

5716/15. - Décision du Conseil prorogeant le mandat du repré-
sentant spécial de l’Union européenne pour les droits de 
l’homme 

5717/15. - Décision du Conseil prorogeant le mandat du repré-
sentant spécial de l’Union européenne pour le Sahel 

5722/15. - Décision du Conseil prorogeant le mandat du repré-
sentant spécial de l’Union européenne pour la Corne de 
l’Afrique  
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151e séance 

ANALYSE DES SCRUTINS 

Scrutin public no 1025 

Sur les amendements de suppression no 96 de M. Le Fur, no 1033 de 
Mme Fraysse et no 1320 de M. Roumegas à l'article 74 du projet de 
loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 
(première lecture) 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  47 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  16 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen  (288) :  

Pour.....: 12 

M. Laurent Baumel, Mmes Fanélie Carrey-Conte, Nathalie 
Chabanne, M. Pascal Cherki, Mme Sandrine Doucet, 
MM. Daniel Goldberg, Benoît Hamon, Jean-Luc Laurent, 
Christian Paul, Mme Barbara Romagnan, M. Gérard 
Sebaoun et Mme Suzanne Tallard. 

Contre.....: 31 

Mmes Ericka Bareigts, Catherine Beaubatie, MM. Luc Belot, 
Yves Blein, Émeric Bréhier, Jean-Louis Bricout, Jean-Jacques 
Bridey, François Brottes, Mme Colette Capdevielle, 
MM. Christophe Caresche, Jean-Yves Caullet, Jean-Michel 
Clément, Romain Colas, Mme Corinne Erhel, MM. Olivier 
Faure, Richard Ferrand, Jean Grellier, Mmes Marietta 
Karamanli, Anne-Christine Lang, MM. Jean-Yves 
Le Bouillonnec, Dominique Lefebvre, Bruno Le Roux, 

Michel Liebgott, Mme Martine Pinville, MM. Napole 
Polutélé, Pascal Popelin, Eduardo Rihan Cypel, 
Christophe Sirugue, Stéphane Travert, Mme Cécile 
Untermaier et M. Jean-Michel Villaumé. 

Non-votant(s) : 

MM. Claude Bartolone (président de l'Assemblée nationale) et 
David Habib (président de séance). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire  (198) :  

Pour..... : 1 

M. Marc Le Fur. 

Abstention.... : 2 

MM. Gérard Cherpion et Gilles Lurton. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants  (30) :  

Groupe écologiste  (18) :  

Pour..... : 1 

Mme Barbara Pompili. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (18) :  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15) :  

Pour..... : 2 

Mmes Marie-George Buffet et Jacqueline Fraysse. 

Non inscrits  (9)   
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